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Monsieur le Secrétaire d'État,

Je suis heureux de vous présenter le troisieme rapport annuel sur
l'administration et l'observation du Code d'éthique touchant les conditions
d'emploi dans les sociétés canadiennes opérant en Afrique du Sud.

Comme l'exige mon mandat, j'ai mis à jour la liste des sociétés qui
opèrent en Afrique du Sud; je leur ai signalé l'existence du Code et du
formulaire-type de rapport; j'ai rassemblé leurs rapports et, outre les
sociétés intéressées, j'ai consulté une large gamme d'organisations non
gouvernementales et de particuliers. Je me suis fondé sur ces

consultations et sur les rapports des sociétés pour rédiger le rapport que
je soumets é votre approbation. Je vous prie de trouver également,
ci-joint, A titre d'information, des copies des documents préparés par les
sociétés.

Je suis heureux de pouvoir dire que toutes les sociétés canadiennes
ont passé l'épreuve avec succès en 1987. Trois d'entre elles, grâce à
l'amélioration de leurs résultats, ont obtenu des cotes plus élevées cette
année: le gouvernement canadien et son ambassade, qui ont obtenu la cote
la plus élevée (I); JKS Boyles International qui est passée de la cote III
à la cote II; et Sternson Limited, qui est passée de la cote IV (échec) à
la cote III.

Il y a eu un nombre record de désinvestissements de sociétés
canadiennes en 1987. Dix d'entre elles, y compris le gouvernement canadien
et son'ambassade conservent leurs intérêts sud-africains. Je recommande
donc que le Code continue à prévaloir tant et aussi longtemps que la
situation en Afrique du Sud l'exigera et que des sociétés canadiennes y
poursuivront leurs opérations.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Secrétaire d'État, l'assurance de
ma haute considération,

L'Administrateur du Code

Pièces jointes


